
Informations importantes

Passeport biométrique 2010
et Carte d’identité

Dès le 24 février 2010, la Commune établit uniquement les demandes pour les cartes d’identité.

Les passeports 03 et 06 ne sont plus délivrés mais restent valables jusqu'à leur date d'échéance.

Dès le 1
er

mars 2010, les demandes pour le passeport biométrique 2010 ou l’offre combinée passeport et
carte d’identité, sont à présenter directement au centre de saisie de Sion.

Les demandes peuvent être adressées dès le 24 février 2010, selon la démarche ci-après.
Toutefois, les personnes ayant déposé une demande ne pourront pas se présenter au centre de saisie
avant le 1

er
mars 2010.

Pour établir le passeport 2010 ou l’offre combinée passeport et carte d’identité

- vous pouvez transmettre votre demande directement par le biais du site internet
www.passeportsuisse.ch
ou

- par téléphone au 027 606 06 00
heures d’ouverture :
lundi au vendredi 08.30 – 11.30, 13.30 – 17.00
mercredi 08.30 – 18.00

Adresse : Bureau des passeports - avenue de la Gare 39 - 1950 Sion

La présence, en personne, au centre de saisie est obligatoire pour l’enregistrement des données
biométriques (photographie du visage et empreintes digitales).

Délai d’obtention : 10 jours ouvrables.

Emoluments / Prix

(passeport 2010

et carte d'identité)

CHF CHF CHF CHF

Enfants et jeunes jusqu'à 18 ans
révolus

30.-- 60.-- 68.-- 100.--

adultes 65.-- 140.-- 148.-- 100.--

Carte

d'identité

Passeport

2010

Passeport

provisoire

Offre

combinée

Frais de port en sus CHF 5.--/document


